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CONTEXTE ET JUSTIFICATION

 Communauté internationale via l’OIT/ 

✓Recommandation n°169 sur la politique de l’emploi, 1984 La 
politique nationale de l'emploi devrait reconnaître l'importance 
comme source d'emplois du secteur informel

✓Recommandation n°204 sur laTransition de l’economie informelle 
vers l’économie formelle (CIT 2015)

❑ ODD 8   Travail décent - CROISSANCE ECONOMIQUE

❑ PND 2021-2025

✓Renforcement du capital humain

✓ Amélioration de la sécurité et la santé des travailleurs de tous les secteurs 
d’activité.

✓ Protection sociale
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 Le secteur informel est officiellement défini comme 

« un ensemble d’unités produisant des biens et

des services en vue principalement de créer des 

emplois et des revenus pour les personnes concernées 

» (BIT, 1993).
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DEFINITION DES CONCEPTS
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• L’économie informelle

– Ensemble des activités productrices de biens et services qui 

échappent aux services de régulation publique fiscale.

– Ces petites unités de production 

• Ensemble des activités économiques réalisées par un 

secteur non structuré qui prend en compte tous les 

secteurs économiques, primaires, secondaires et 

tertiaires (BIT).
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DIAGNOSTIC DU SECTEUR

• Le secteur informel occupe une place importante dans 

l’économie en Côte d’Ivoire (40% du PIB annuel /24% du PIB hors 

agriculture; engendre plus de 80 % de l’emploi total (DGE))

• Faible niveau d’organisation

• Non respect de la légalisation du travail (relation de travail-/+)

• Absence de dispositif de prévention

• Risques Potentiel /AT/MP non contrôlés
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TRAVAILLEURS INDEPENDANTS

*Les acteurs sont constitués majoritairement de personnel 

tels que: 

- les artisans (menuisiers, maçons, mécaniciens, etc.)

- les vendeurs de magasin et de marché : marchands -

ambulants, marchands sur étalages

- services domestiques (ménages, lavage, repassage…), 

- agro-alimentaire (eau, jus, produits laitiers, tisanes ...
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ACTEURS
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• Presque tous les secteurs d’activités sont concernés

• Recommandation OIT n°204: Transition de l'économie 

informelle vers l'économie formelle.

• Réels «déficits de droits» pour les travailleurs dans 

l’économie informelle 

• Droits fondamentaux au travail:

• Travail forcé « antithèse du travail décent»

• Travail des enfants

• Discrimination
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PROBLEMATIQUE

❑ Inexistence du système d’information sur la SST;

❑ Inexistence de 
;

❑Non appropriation de la couverture de la sécurité sociale 
existante.

---------

Les responsables des unités de production  ne 
collaborent pas assez en matière de droits 
fondamentaux du travail et en matière de SST
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LES DEFIS

❑ Le renforcement du cadre juridique et institutionnel de la pratique de la 

SST ;

❑ L’instauration et l’amélioration de la SST dans tous les secteurs 

d’activités économiques y compris l’économie informelle
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LES DEFIS

(personnes vivant avec le VIH, femmes, enfants, personnes en situation 

de handicap, travailleurs migrants…) dans le domaine de la SST ;

❑ Le développement de l’information, de la formation et de la recherche 

dans le domaine de la SST ;

❑ La vulgarisation des concepts et pratiques de SST.
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Les problèmes de sécurité et de la santé des planteurs, des 

producteurs et artisans dans les sites de production  

constituent actuellement l’une des plus importantes causes 

d’accidents du 

travail et de maladies professionnelles. 

Les conditions de travail et de vie particulièrement difficiles.

L’absence d’équipements de protection individuels, 

la faiblesse de leur capacité productive … constituent des 

obstacles majeurs à leur compétitivité sur le marché de travail.
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QUELLES SOLUTIONS ?
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QUELLES SOLUTIONS ?

• Conventions OIT

• Code du travail

• Cadre réglementaire

• Etat: 

• Système d’inspection du travail adéquat

• Etendre le Champ d’application à tous les lieux de travail y 

compris ceux de l’économie informelle.

➢ Rechercher l’AMELIORATION CONCRETE ET 

PROGRESSIVE DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET DE VIE 

➢ Améliorer la SST 

➢ Encourager la formalisation de l’économie informelle

➢ Extension de la COUVERTURE DE LA SECURITE SOCIALE 

(RSTI)
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Cadre juridique et 

institutionnel 

❑ Politique nationale en SST

Nouvelle version (PNSST 2022) du document de

politique nationale en SST adoptée en 2013 par les

acteurs tripartites en SST

 Programme National SST 2022-2026

(Opérationnalisation de la PNSST)

 Guide d’intervention de l’Inspection du travail

dans l’économie informelle
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STRATEGIE D’INTERVENTION

❑ Prise en compte des travailleurs indépendants dans

la politique nationale en SST

❑ Prise en compte du secteur informel dans le

Programme National SST 2022-2026

(Opérationnalisation de la PNSST)

 Mise en oeuvre du Guide d’intervention de

l’Inspection du travail dans l’économie informelle
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GUIDE D’INTERVENTION DE L’INSPECTION DU 

TRAVAIL DANS L’ECONOMIE IFORMELLE 

• Recommandation n°204 

• Nouvelle approche de l’IT

• Employés de l’économie informelle

• Travail décent (Principes et droits fondamentaux au 

travail/ Environnement de travail sûr et sain/ Prévention 

des risques professionnels)

• Plan d’action 

• Mécanisme de suivi-évaluation

Croissance économique
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STRATEGIE D’APPROCHE: METHODE PARTICIPATIVE

Identifier des secteurs selon la nomenclature 

Associer les parties prenantes (Tripartites)

Sensibiliser les acteurs 

Effectuer des Visites de contrôle et de suivi des unités 

économique de production identifiées

Mettre en oeuvre des outils à disposition
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LES OUTILS

❑ AGRICULTURE: Approche WIND

❑BTP: Approche WINSCON

❑TPE/PME : Approche WISE
❖Améliorer les condition de travail par l’approche participative orientée 

vers l’action
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❖ MILIEU DE TRAVAIL AGRICOLE:

PROGRAMME WIND: 4 paramètres d’intervention

1- Stockage et manutention manuelle

2- Aménagement des postes de travail et des outils à main

3- Milieu de travail et contrôle des substances dangereuses

4- Installation de bien-être et Organisation du travail
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OUTILS

20



• CRITERES D’EVALUATION DES PROGRAMMES
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